
Synthèse des observations du public 
Consultation du 10 avril 2024 au 01 mai 2024 

 
Arrêté portant désignation du site Natura 2000  

« Marais arrière-littoraux picards » 
 
 
Deux internautes ont émis une observation favorable à la modification du site Natura 2000 et 
deux autres internautes ont émis un avis défavorable sur l’extension du site Natura 2000 
« Marais arrière-littoraux picards ». 
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